Voilà plus ou moins trois ans, la pêche de nuit a été autorisée en Région Wallonne.

Notre propos n’est pas de remettre en cause cette décision. Ceci porterait préjudice à nos amis carpistes qui, pour la plupart, respectent la législation et  montrent l’exemple.

Cependant, nous observons depuis cette période, des hordes de plus en plus nombreuses  de véhicules immatriculés en Allemagne. Leurs occupants viennent de nuit pêcher sur tous les cours d’eau banale en Région Wallonne : Amay, Vilvoorde et, plus particulièrement, en Basse-Meuse liégeoise.
Si le fait de pêcher est autorisé et que beaucoup possèdent un permis adéquat, la suite est  moins reluisante.

La plupart pêchent avec d’innombrables cannes pour un seul permis : 5 ,6 cannes constituent plus ou moins la moyenne. D’autres, ou les mêmes, posent des nasses à anguilles avec des poissons morts comme appât. Croyez bien qu’ils en prennent beaucoup, derrière le barrage de Lixhe notamment. D’autres techniques sont encore utilisées mais cela serait trop long à expliquer. En plus, certains oiseaux sont aussi leurs victimes : des têtes de canard, une bonne douzaine, ont été retrouvées dans la Meuse après leur passage. Que penser de tout cela ?
Les prises de poissons se font sans aucun respect : les dimensions légales n’ont aucune importance, rien n’est remis à l’eau, les espèces protégées  sont mises à mort immédiatement, comme les autres  d’ailleurs. Tous ces poissons sont transformés sur place, pour la plupart en filets, en pâtés, en soupes …
De plus,  de jour comme de nuit, nombre de pêcheurs du cru, quand ils sont seuls, se voient priés d’aller voir ailleurs ; des gestes d’intimidations sont fréquents, mais les « victimes » ont peur de porter plainte. Quand la police est appelée et qu’elle vient sur place, les agents déclarent qu'il n’y rien de répréhensible dans ces actes!!! Bien sûr, nous pouvons admettre la difficulté qu’il y a à régler ce genre d’incident mais nous ne pouvons tolérer la mansuétude dont bénéficient ces personnes.
Nous sommes en possession de centaines de photos ou l’on voit leurs campings sauvages, les déchets laissés sur place après leurs passages ; ils font des feux partout à même le sol,  ils coupent les branches des arbres sans vergogne, ils ont même brûlé les barrières qui se trouvaient au lieu-dit «  la Maison Blanche » à Lanaye, barrières qui séparaient une prairie du bord de Meuse ; ils squattent les emplacements des personnes à mobilité réduite, ils font des toilettes à ciel ouvert, ils se baignent nus en Meuse, sans se soucier des gosses qui jouent au bord de l’eau. La peur s’installe chez les pêcheurs du coin et les riverains. 

Quand la police passe, il est bien évident qu’ils ne vont pas montrer l’envers du décors. A la limite, ce sont eux que les pêcheurs harcèlent. 

Heureusement, le Conseil Communal de Visé à pris, à l’unanimité, la décision de ne pas laisser continuer ce genre de tourisme,  le Bourgmestre en a pris conscience. Il suffit de lire la presse et l’Arrêté communal pour s’en convaincre.
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